
IONS5 COMUNES DU CANADA.

endrôit propice, pour lui être remis- à sa sortie et
on tiendra com'te dans- un livreý spécial de la
consignation0et de la remise de ces effets-

410. Les réceptions de lettres et les ,sites y sites et ettres.
aux prisonniers seront soumises à. des règles
données par: le Shérif: les visites se feront tou-
jours en présence d'un employé de la prison.

Les'règleset -restrictions, concernant les visites
et les cominuÈications avec Pextérieur, ne dev-orit-
jamais aller jusqu'à o'ner les aumôniers volow-
taires, les chargés d'aaires et les fonctionnaires
dans l'exeréice de leurs ministère religieux ou
professionnel.

420. 'Au cas de maladie grave d'un prisonnier, OCas e maladie et
le Gardien devra informer les personnes que le mo
prisonnier lui demandera de notifiei, et au cas de
mort, il devra de suite informer le Coroner du
district ou comté.

43 0. Il sera du devoir du Gardien de faire No
connaître aux magistratsý quand ils 'le' de mande- gIe

-ront,. aux officiers et 'employés de la prison, et
aux prisonniers eux.mêmes les règlements géné-
raux et particuliers de Pétablisseïtient. Ntam-
ment, on devra lire aux prisonniers les règles
qui dnt'particulièrement -trait à la discipline, aux
punitions, à Pentretien, à la nourliture, au tra-
vail, et-on attacliera une copie-de ces 'règles dans
chaque cellUle.

440. Chaque fois que par la mauvaise disp- cas
sition des édifices, ou par toute autre cause, -le
Gardien sera mis dans Pimpossibilité matérielle
dé mettre à exécution une ou plusieurs parties de
ces règlements, il sera de son devoir d'en infor-
mer de suite les Inspecteurs, qui feront leur pos-
sible pour obtenir les améliorations requises.

45 0. Dans le cas d'insuffisance dans le nombre
des cellules, on devra toujours se faire une règle
de ne jamais mettre deux prisonniers ensemble à

tification des Rè-
ments.

d'impossibilité.
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